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Introduction   

 

En 2018, en France, 213 000 femmes âgées de 18 à 75 ans ont déclaré avoir été victimes 

de violences physiques et/ou sexuelles perpétrées par leur partenaire ou ex-partenaire (1). À 

cela s'ajoutent les violences psychologiques et verbales. Ce phénomène touche tous les 

milieux socio-économiques. Dans une salle d’attente de médecin généraliste, 30 à 40% des 

femmes ont été victimes de violences conjugales (2, 3).  

Pourtant une étude menée en Ille et Vilaine (4) montre que les médecins généralistes sous-

estiment la prévalence de la violence conjugale dans leur patientèle. La plupart attendent 

que la patiente s’exprime sur le sujet. En 2018, 25% des femmes victimes de violence de la 

part de leur conjoint ont fait la démarche de consulter un médecin (1). Par ailleurs, de 

nombreux enfants sont confrontés à la violence au sein du couple. Cela peut être de manière 

directe (témoins auditifs ou visuels) ou indirecte (en vivant les conséquences de ces 

violences au quotidien) (5). En effet, près de deux tiers des mères en situation de violence 

très grave ont rapporté que leurs enfants en étaient témoins (6) 

En 2001, après le travail d’un groupe d’experts sur les violences conjugales, le rapport 

Henrion est publié (7). Il dresse de nombreux constats sur la violence conjugale en France. 

Parmi eux, il est rappelé que la violence à laquelle l’enfant est exposée a les mêmes 

conséquences sur sa santé que s'il en était victime. Les risques sont la reproduction de la 

violence à l’âge adulte, la culpabilité, les conflits de loyauté et la parentification. 

L'exposition à la violence conjugale est donc une forme de maltraitance psychologique 

infantile. Dans certains cas, l’enfant peut être lui-même victime de maltraitances physiques. 

En France, 143 000 enfants vivent dans un foyer dont la mère a déclaré être victime de 

violences et 42 % de ces enfants ont moins de 6 ans (8). En 2018, 21 enfants ont été tués 

par les conséquences des violences conjugales, 29 ont été témoins du meurtre d’un de leurs 

parents et 82 sont devenus orphelins (9). 

 

La prévalence et les conséquences de la violence conjugale en font ainsi un véritable enjeu 

de santé publique. En novembre 2007, le gouvernement présente le premier plan global 

triennal de lutte contre les violences faites aux femmes, plan renouvelé à plusieurs reprises. 

Mais la question de l’enfant n’est pas évoquée lors du premier plan (10) 

En 2009 est lancée une campagne gouvernementale de sensibilisation (11) mettant en 

scène des enfants exposés aux violences conjugales imitant le comportement de leur parent 

violent pour sensibiliser la population aux conséquences pour les enfants. 

En septembre 2019, le gouvernement ouvre un Grenelle consacré aux violences faites aux 

femmes lors duquel sont présentées dix mesures d’urgences pour améliorer la lutte (12). En 
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juin 2019, l’HAS publie des recommandations destinées à des professionnels de santé pour 

mieux prévenir et prendre en charge ces situations. (13) 

Cependant une grande majorité (60%) des médecins reconnait être insuffisamment formée 

pour repérer et prendre en charge les femmes victimes de violences conjugales, encore 

moins pour repérer les enfants exposés aux violences. (14) 

Pourtant ces situations de violences conjugales ont un retentissement psychoaffectif sur la 

santé de l’enfant (anxiété, trouble du sommeil, comportement auto- ou hétéro-agressif …) 

(15) et sur son développement. En effet, l’absence de sécurité au domicile compromet 

l’ouverture au monde et l’autonomie ultérieure de l’enfant. Ces effets négatifs sont prouvés 

par de nombreuses recherches sur le sujet depuis le début des années 2000 (16). 

L’enfant est un être en cours de développement dont les besoins doivent être couverts en 

premier lieu par l’environnement parental et dont la vulnérabilité intrinsèque doit être 

protégée (17). 

D’après l’article 43 du code de déontologie médical « le médecin doit être le défenseur de 

l’enfant lorsqu’il estime que l’intérêt est mal compris ou mal préservé ». Cependant dans une 

thèse quantitative mené sur le sujet par A. Marly en 2016, seulement 54% des médecins de 

l’échantillon considèrent l’exposition aux violences conjugales comme une forme de 

maltraitance. (18) 

 

Le médecin généraliste, médecin de famille, doit s’assurer non seulement du bon 

développement psychomoteur de l’enfant et de l’absence de maladie, mais aussi que 

l’environnement dans lequel il évolue soit bénéfique pour son développement. Il a donc une 

place importante à jouer non seulement dans le dépistage de violences conjugales, mais 

aussi dans le suivi des victimes dont les enfants. Cependant sa place de médecin de famille 

l’amène à poursuivre des intérêts parfois contradictoires : accompagnement des victimes, 

suivi de l’auteur des violences et protection de l’enfance. 

Comment perçoit-il son rôle de médecin généraliste face à ces situations de violences 

conjugales ? Quel est son ressenti dans l’accompagnement de ces familles ? A quelles 

difficultés est-il confronté ? Quelles solutions peut-on lui apporter ? 

Ce sont les questions que nous avons posé aux médecins généralistes d’Ille et Vilaine pour 

apporter aux recherches existantes sur le sujet (18). 
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I – Méthodes  

 Type d’étude 

Il s’agit d’une étude qualitative par entretiens semi-dirigés. Cette méthode était la plus 

adaptée pour recueillir le ressenti et l’expérience des médecins généralistes face à des 

situations de violences conjugales (19). 

 

 Population et recrutement 

La population ciblée de l’étude est l’ensemble des médecins généralistes d’Ille et Vilaine. Le 

recrutement des médecins s’est fait par envoi de mails d’informations avec proposition de 

participation à l’étude suivi d’une relance téléphonique. La sélection des cabinets a été 

réalisée de manière aléatoire et l’échantillonnage a été fait en variation maximale. 

 

 Guide d’entretien 

Le guide d’entretien a été réalisé à partir d’une revue de la littérature et de deux entretiens 

exploratoires sur le sujet. Le premier avec une enseignante-chercheure en sociologie ayant 

déjà publié sur le sujet des violences conjugales et de la protection de l’enfance (20). Et le 

second avec l’équipe paramédicale et sociale du CHRS de l’association ASFAD à Rennes. Il 

a ensuite été testé auprès d’internes en médecine générale (Annexe 1). 

 

 Recueil des données 

Les entretiens semi-dirigés ont eu lieu de mai à octobre 2019. Ils ont été effectués sur le lieu 

de travail ou au domicile du médecin généraliste. Deux des entretiens ont été réalisés par 

téléphone à la convenance des médecins. Ils ont été enregistrés à l’aide d’un dictaphone 

avec l’accord du médecin interviewé. 

 

 Analyse 

L’ensemble des entretiens a été intégralement retranscrit avec un logiciel de traitement de 

texte (Libre Office) puis anonymisé. Les noms des médecins ont été remplacés par la lettre 

M suivi du numéro de l’entretien (exemple M2 : 2e entretien). Le nombre d’entretiens n’a pas 

été décidé préalablement, le recrutement a été arrêté à la saturation des données. L’analyse 

a été réalisée avec la méthode de théorisation ancrée utilisée pour les études qualitatives 

(21). 
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Éthique et confidentialité 

Les médecins qui ont participé à l’étude étaient tous volontaires, un simple consentement 

oral était demandé. Ils étaient informés de l’enregistrement en vue de l’analyse des 

entretiens. 

Le comité de thèse du département de médecine générale de la faculté de Rennes a donné 

son accord préalable. 
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II – Résultats 

         II-1 Caractéristiques de l’échantillon et des entretiens (tableau 1)  

Entre les mois de mai 2019 et octobre 2019, 56 médecins généralistes installés en Ille et 

Vilaine ont été contactés par téléphone puis par mail. Seuls treize médecins généralistes 

installés et une médecin généraliste collaboratrice ont accepté de réaliser un entretien. 

L’échantillon comprenait 5 hommes et 9 femmes. Trois d’entre eux sont maîtres de stage 

universitaire (MSU). La durée d’installation moyenne est de 14,3 ans (minimum 6 mois, 

maximum 29 ans). Le milieu d’exercice urbain, semi-rural ou rural est autodéclaré par les 

médecins interrogés. 

Les entretiens se sont déroulés entre mai et octobre 2019. Deux des entretiens ont été 

réalisés par téléphone à la demande des médecins. Les autres ont été réalisés lors d’un 

rendez-vous fixé au cabinet du médecin généraliste (n=9) ou à son domicile (n=3). 

Les entretiens ont duré en moyenne 22 minutes (de 10 à 38 minutes). 

Tableau 1 – Caractéristiques de l’échantillon 

 

MSU : Maître de stage universitaire 
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           II-2 Analyse des résultats 

II-2-1 Dépistage des violences conjugales 

Concernant le dépistage des violences conjugales, les médecins interrogés connaissent la 

fréquence des femmes victimes de violences conjugales :  “je crois que c’est une femme sur 

10 qui est victime de violences conjugales” (M7). Ils sont également sensibilisés à la sous-

estimation de la prévalence du phénomène : “"le principal problème c’est le sous diagnostic" 

(M3). Dix des médecins interrogés (71%) rapportent pratiquer un dépistage actif ciblé, c’est-

à-dire qu’ils abordent le sujet des violences conjugales :  

• À l’occasion d’une consultation spécifique dédiée à la gynécologie : “J’essaie de 

manière systématique lors de mes examens gynéco” (M7). 

• Lors de points d’appel dans le discours ou les symptômes des patientes : “Une 

femme qui est en détresse, tu vois bien qu’il y a des non-dits” (M5). 

Seuls deux médecins pratiquent un dépistage systématique pour toute nouvelle patiente. 

Aucun des médecins interrogés n’a évoqué l’occasion d’une grossesse pour un moment 

propice de repérage des violences conjugales. 

Deux autres attendent que la confidence vienne de la patiente : “j’ai jamais posé la question” 

(M12). Pourtant les médecins interrogés rapportent que la plupart des femmes ne se confient 

pas spontanément et que c’est du rôle du médecin généraliste d’ouvrir la conversation : “les 

patients, ils sont soulagés de pouvoir en parler, car ils attendaient qu'on pose la question” 

(M4). Les patientes consultent d’ailleurs souvent pour un autre motif. Un des médecins décrit 

également un appel à l’aide par le biais de demandes alarmantes répétées : “elle arrive tous 

les jours avec un problème médical mortel, une tumeur au cerveau, une phlébite, des 

ovaires qui déconnent, on fait des tas d’examens et il n’y a jamais rien” (M8). 

L’ensemble des médecins remarque que la confidence de la patiente est souvent facilitée 

lorsque le médecin consulté est un nouvel interlocuteur ou qu’elle le consulte 

ponctuellement : “les gens que je voyais pour certificat de coups et blessures, c’est pas 

forcément des gens que je suivais, comme si quand il y avait besoin d’un certif, les gens 

allaient pas forcément voir leur médecin traitant, mais en voir un autre” (M13). 

Aucun des médecins ne rapporte de dépistage de violence conjugale sur des points d’appels 

cliniques chez des enfants. L’enfant est souvent l’oublié de la prise en charge. Les médecins 

interrogés avouent ne pas toujours confirmer l’exposition aux violences chez les enfants au 

domicile, ils cherchent à savoir si l’enfant a subi des violences physiques mais ne 

demandent pas si les enfants assistent à des scènes de violences : “Je ne vais pas réfléchir 
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en entité familiale … alors je sais qu’elle a un fils, mais alors moi j’occulte mais vraiment 

j’occulte les enfants“ (M1). 

II-2-2 Compréhension de la violence conjugale 

Les médecins interrogés connaissent les différents types de violences : physique, verbale, 

psychique, financière, sexuelle. Ainsi que le cycle de la violence conjugale : “Il y a des 

périodes de relatif calme et puis des éclats” (M8) tout comme la coexistence de différents 

types de violences. 

Le mécanisme de l’emprise peut être défini comme les moyens utilisés par une personne 

pour exercer sa domination sur une autre personne (20). C’est un phénomène inhérent aux 

violences conjugales, auquel les médecins sont sensibilisés : “on sent qu’elle est sous 

emprise complètement.” (M2). Cependant ils se sentent mis en échec et parfois découragés 

face à des victimes qui refusent leur aide.  

Il demeure encore pour certains généralistes de l’incompréhension face à une femme qui 

reste dans une relation malgré la violence, malgré le danger et les conséquences pour sa 

santé et celle de ses enfants : “une ambiguïté parce qu’elle vient me parler de ses déboires 

conjugaux, ça fait des années que je lui dis de partir, de quitter son mari, ce qu’elle n’a 

jamais fait” (M8). D’autres médecins comprennent pourtant que la décision de partir doit être 

longuement réfléchie : “je pense qu’on met un temps tellement long à vouloir partir, tellement 

long de maturer cette décision” (M1). Lors des entretiens, sont évoqués les freins au départ : 

les difficultés financières, l’absence de soutien, la méconnaissance ou le manque de 

ressources. Ces freins peuvent conduire les victimes à être ambivalentes : “elles souhaitent 

que les violences cessent mais refusent de partir” (M8). Elles sont également souvent 

manipulées par les violences psychologiques, “tu es bonne à rien” (M10) et elles perdent 

confiance en elles. Cela peut les amener à vivre les violences conjugales comme une 

fatalité : “c’est vécu comme ça va de soi, c’est vécu comme son destin” (M11). 

Concernant l’auteur de violences conjugales, dans tous les entretiens, il s’agissait d’homme. 

La moitié des médecins (n=7) rapporte un problème d’alcoolisme, qu’il soit chronique ou 

aigu :  "son conjoint est alcoolique, il a des accès de violences principalement sous l’emprise 

de l’alcool" (M5). Et quatre des médecins évoquent une volonté de domination par la 

violence : “ ils veulent dominer leur prochain” (M11). 

En revanche, ils dressent un profil plus hétérogène de la femme victime. Ils décrivent des 

femmes de tous les âges et de tous les milieux socio-culturels. La notion d’exposition à des 
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violences dans l’enfance est rapportée dans 3 entretiens : “et elle avait, je crois, déjà vécu 

cela, un passé avec un père un peu, fin voilà” (M5). 

II-2-3 Conséquences des violences conjugales  

II-2-3-1 Sur la femme 

Lorsqu’on évoque les conséquences de ces violences sur les femmes, les médecins 

rapportent des conséquences physiques mais aussi psychologiques.  

Les symptômes physiques peuvent être la conséquence d’actes de violence physique : “elle 

était littéralement couverte de bleus” (M5) ou des plaintes psychosomatiques secondaires 

“un doute sur une fibromyalgie” (M6). 

Les conséquences psychologiques sont multiples : “syndrome anxieux, voire syndrome de 

stress post-traumatique, syndrome dépressif”. Il y a également chez ces femmes un 

sentiment de culpabilité d’être victime qui les freine parfois à se confier : “ elle se voit comme 

coupable, c’est souvent aussi le discours de l’agresseur : « mais si je te tape, c’est parce que 

tu n’es pas assez bien »” (M14). 

II-2-3-2 Sur l’enfant  

Les médecins interrogés connaissent les conséquences sur l’enfant de l'exposition aux 

violences conjugales et évoquent spontanément les conséquences suivantes. Sur le plan 

psychique, 9 médecins évoquent des troubles du comportement. Des troubles dit 

« intériorisés » à type de syndrome anxiodépressif : “Ouais ils sont très très anxieux, des 

enfants qui font beaucoup de cauchemars.” (M10). Ainsi que des troubles du comportement 

« extériorisés » : “c’est un enfant qui fait des cauchemars, les nuits sont compliquées avec 

des accès de colère”. (M9). Un médecin rapporte également des douleurs 

psychosomatiques : “les parents nous les amènent pour des douleurs somatiques qui sont 

d’expression psychologiques" (M3). 

Ce sont des enfants qui peuvent masquer, derrière des plaintes somatiques polymorphes, 

une grande souffrance psychique.  

Comme pour tout enfant suivi en médecine générale, les médecins généralistes surveillent le 

développement psychomoteur. Dans 3 entretiens, ils reconnaissent porter une attention 

accrue lorsqu’ils sont informés d’une situation de violence conjugale au domicile : “Et la 

petite, au moindre mot suspect qui serait sorti, j’aurais tout de suite réagi, alors que d’autres 

enfants, on peut être moins attentif à certaines paroles” (M2).  
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On retrouve également des conséquences sur la scolarité. Cela peut être un refus d’aller à 

l’école, des troubles du comportement à l’école : “Parce que à l’école, ça devenait intenable, 

il perturbait la classe” (M9).  

S'ajoute aux conséquences précédentes, une banalisation de la violence au quotidien. La 

violence vécue quotidiennement devient une norme : “il a assisté à tout cela et il a un 

schéma familial très perturbé" (M1). Les enfants du foyer vivent également souvent dans la 

peur de l’auteur des violences. 

Des médecins (n=4) évoquent le risque de reproduction du schéma de la violence à l’âge 

adulte, ils connaissent ce risque mais ne savent comment le prévenir : “parce que souvent 

les violents viennent de parents violents” (M9). 

II-2-3-3 Sur la parentalité 

Les violences conjugales ont également des conséquences sur la parentalité : les médecins 

interrogés y sont moins sensibilisés. Peu d’entre eux (n=2) cherchent à évaluer la relation 

parents-enfants que ce soit avec le parent violent ou avec le parent victime. Cependant, la 

théorie qu’un mari violent peut tout de même être un bon père est souvent rejetée : “L’enfant 

lui reste traumatisé, parce que malgré tout il va quand même chez son père” (M9). Ils se 

rendent également compte qu’une mère victime de violence, qui mobilise l’ensemble de ses 

capacités à prévenir, guetter et fuir le danger des violences, peut-être moins disponible pour 

son rôle de mère : “on sentait bien que parfois elle était à cran. Pas à lever la main sur ses 

enfants, je ne l’ai jamais vu faire, mais à mal répondre, à être un peu sur la défensive” (M2). 

II-2-4 Rôle du médecin généraliste face aux violences conjugales 

Dans les entretiens, le rôle du médecin de famille face à ces situations de violences a été 

abordé. Ils décrivent être le premier recours pour ces femmes, souvent leur premier 

interlocuteur. Ils définissent leur rôle comme une action de dépistage en amenant la patiente 

à se confier. Leur travail commence par faire prendre conscience de l’anormalité de la 

situation. Il faut déculpabiliser les patientes, les écouter et leur rappeler que la violence 

conjugale n’est pas acceptable. Les médecins conseillent avec leurs mots : “mais il a été 

violent avec vous, c’est inadmissible“ (M11), leurs concepts : “Moi j’emploie la théorie du 

carreau cassé” (M9) ou en conseillant des ouvrages “Souvent je leur conseille, si elles ne 
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sont pas en danger, je leur conseille une lecture de Marie France Hirigoyen1 sur les 

violences faites aux femmes” (M2). 

Pour trouver les solutions adaptées à chaque femme, il est nécessaire d’identifier les 

ressources disponibles ; cela peut être parmi l'entourage familial/proche ou alors des 

structures publiques ou associatives : “J’avais carrément fait les démarches auprès de 

l’ASFAD sur Rennes, elle avait été hébergée d’urgence. Numéro 3919 transmis” (M2). 

Cependant on note une certaine méconnaissance des structures locales et même des 

difficultés à conseiller des contacts : “je sais qu’il y a des centres pour accueillir des femmes 

qui souhaitent partir" (M1) ; “il y a les numéros internet” (M9). 

Ils conseillent également les femmes sur les démarches possibles sur le plan juridique avec, 

parfois, quelques lacunes sur le sujet : “souvent quand il y a quelques coups, le compagnon 

est convoqué je crois, il y a une main courante”. Ils évoquent la possibilité de réaliser une 

main courante sous couvert d’anonymat ou de porter plainte. C’est une nécessité de mettre 

fin aux violences en quittant le domicile : "Je lui ai dit de le quitter, je ne supporte pas l’idée 

qu’une femme reste avec un homme violent” (M4). 

Ils sont là pour soutenir et accompagner les familles, notamment par l’écoute active des 

victimes : “je lui ai proposé de me recontacter pour revenir en parler en consultation“ (M11). 

La prise en charge des auteurs est un autre axe : “Il faudrait agir beaucoup en prévention, du 

fait que le violent doit aussi se prendre en charge, voir pourquoi il est violent, parce que ça 

peut aussi se soigner” (M9). 

Le respect du secret médical paraît être un point clé essentiel de la relation de confiance du 

patient à son médecin, les femmes se confient aux généralistes car elles bénéficient de la 

protection de l’anonymat : ”Rassurer sur l’anonymat, secret médical” (M6). 

Concernant les enfants exposés aux violences conjugales, un des médecins interrogés 

évoque d’emblée la possibilité de protection judiciaire via la rédaction d’une information 

préoccupante : “ Faire une IP si les enfants sont eux-mêmes victimes, forcément, mais s’ils 

sont témoins aussi” (M14) ou en ayant recours aux services de la Protection maternelle et 

infantile (PMI). Ils considèrent la PMI comme une ressource pour protéger l’enfant, 

accompagner les parents et les soutenir dans leur rôle de parent : “j’ai mis aussi une aide 

éducative pour la maman parce que ce n’est pas facile pour une maman isolée” (M7). Mais il 

 
1 Marie-France Hirigoyen, Psychiatre et Auteure de « Femmes sous emprises : les ressorts de la 

violence dans le couple », Oh ! éditions 2005 



N° d'ordre : 40-2020-       ANNÉE 2020 

23 

persiste une ambivalence dans le recours à la PMI car plane toujours la menace du 

placement de l’enfant lorsqu’on enclenche ce processus : “ je me dis que si jamais je fais un 

faux signalement, ils vont enlever les enfants alors qu’il n’y avait pas lieu de les enlever. Ça 

ça me fait très très peur” (M1). Cette peur des conséquences est abordée dans 4 des 

entretiens 

Les médecins de l’échantillon proposent tous (n=14) une aide psychologique soit par un(e) 

pédopsychiatre soit par des psychologues privés ou publics mais avec des délais d’attente 

en CMPP parfois long en milieu rural. 

Les médecins de notre étude sont conscients que la prise en charge de l’enfant passe par 

l’aide et le soutien de la maman : "Si on aide la maman on aide l’enfant, parce qu’ils sont 

toujours en souffrance" (M4). Replacer l’enfant dans son rôle d’être en devenir et la mère 

dans son rôle de parent ne peut qu’aider l’enfant à retrouver l’environnement sécure dont il a 

besoin pour se développer : “il a des troubles du comportement mais qui ont quand même 

tendance à s’amenuiser avec le temps, la maman allant mieux” (M7). 

II-2-5 Ressenti du médecin, difficultés mises en évidence et pistes d’améliorations 

Trois médecins rapportent être en difficulté pour évoquer le sujet : il s’agit de médecins de 

sexe masculin installés depuis au moins 25 ans : “ Alors j’ai du mal à poser des questions 

sur la violence conjugale.” (M9) 

Six des médecins évoquent le sous-diagnostic de ces violences conjugales notamment lié à 

des difficultés de dépistage. N’étant pas systématique, de nombreuses femmes échappent 

au diagnostic ciblé et donc également aux soins et à l’aide nécessaire pour s’en sortir.  

Un médecin de sexe féminin évoque le fait de “porter des œillères” (M1), ce n’est pas une 

évidence pour elle de penser aux violences conjugales devant un enfant qui présente des 

troubles du comportement ou des plaintes psychosomatiques.  

Le médecin généraliste suit souvent l’ensemble de la famille : l’auteur, la victime et les 

enfants témoins/victimes de ces violences. Cela lui pose souvent des difficultés de suivre le 

mari violent : “moi je pense que j’aurai du mal à suivre quelqu’un de violent” (M3). Deux 

médecins de sexe féminin rapportent des situations de menaces envers elles de la part du 

mari violent : “Quand j’avais raccroché, je m’étais dit il va se pointer ici, il va s’en prendre à 

moi” (M2). 

Il peut être difficile d’évoquer le sujet des enfants et des conséquences de l’exposition aux 

violences conjugales avec les parents. Cela est vécu comme culpabilisant pour les mères, 
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voire menaçant quand on évoque la rédaction d’une information préoccupante ou d’un 

contact auprès d’un médecin de PMI : “Le problème de la PMI, c’est d’avoir l’accord des 

parents, car c’est vécu comme un signalement avec une peur souvent justifiée du retrait de 

l’enfant. Ça nous fait réfléchir avant de les appeler” (M9). 

Trois médecins font part d’une sensation d’échec face au déni ou au refus d’aide de 

certaines patientes : “Je crois que dans le non-dit, elles voudraient qu’on aille engueuler le 

mari parce qu’il est violent ou qu’il est incorrect avec elles” (M8). Pour deux médecins c’est 

une difficulté de ne pouvoir signaler une situation de violences conjugales sans l’accord de la 

patiente, comme cela est le cas pour des violences sur mineures : “C’est un peu comme le 

centre de recueil des informations préoccupantes pour les enfants maltraités, on pourrait 

avoir la même chose pour les femmes“ (M10). 

Lorsqu’une patiente évoque des violences conjugales, ce sont des consultations qui sont 

chronophages pour les médecins généralistes, cela demande de prendre un temps qui n’est 

pas prévu dans une consultation de 15 minutes : “la fois où j’ai dû chercher un logement en 

urgence c’était quand même rudement compliqué, la consultation a duré au moins trois bons 

quarts d’heure” (M2). 

Les médecins proposent plusieurs pistes d’amélioration pour pallier les difficultés mises en 

évidence. Ils mettent en avant la nécessité de travailler en réseaux et pour cela de connaître 

les ressources locales avec lesquelles correspondre. Les médecins généralistes installés en 

milieu rural se sentent souvent démunis en raison de l’éloignement de structures adaptées : 

“Pour la prise en charge c’est compliqué parce qu’on est en campagne ... Je ne sais pas à 

qui adresser” (M6). Plusieurs médecins (n=4) souhaiteraient une fiche d'information à 

remettre aux patients. Ils considèrent que les campagnes d’information et de sensibilisation 

aux problèmes sont également des pistes à développer. L’utilisation d’un outil clinique d’aide 

aux dépistage est également une piste d’amélioration avancée par 2 médecins. 

Les résultats sont également présentés sous la forme d’un schéma synoptique dans l’image 

1. 
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Image 1 – Schéma synoptique des résultats  
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III - Discussion  

III.1 – Limites de l’étude 

Compte tenu du choix d’une étude qualitative plus adaptée à l’étude du ressenti des 

professionnels de santé sur ce sujet, les résultats sont donc moins significatifs du fait de la 

méthode et de l’échantillon limité. 

L’ensemble des médecins était informé du sujet avant d’accepter de faire partie de l’étude, 

seuls les médecins plus sensibilisés par le sujet ont pu choisir de participer. Cela a pu 

entraîner un biais de sélection.  

L’entretien portait sur une situation de violence conjugale qui les avait marqués au cours de 

leur expérience professionnelle. Ces situations pouvaient être très récentes comme 

anciennes ce qui peut entraîner un biais de mémorisation. 

III.2 – Le Rôle du médecin généraliste  

Les résultats de notre étude qualitative ont montré que le médecin généraliste se considère 

comme un pivot dans l’aide des victimes de violences conjugales. Sa position de médecin 

traitant lui donne un rôle central. Il est souvent le premier interlocuteur des patientes qui 

souhaitent se confier. Ils définissent leur rôle par une écoute active et bienveillante des 

patientes. Puis par un accompagnement à la fois médical et psychologique. Pour finir, ils 

doivent orienter les victimes vers des structures adaptées.  

Les médecins ont insisté sur la sous-estimation du nombre de femmes victimes, d’où 

l’importance de mener un dépistage actif. Ils ont également exprimé la nécessité d‘aborder le 

sujet des violences avec les patientes à un moment jugé opportun lors de la consultation.  

Lorsqu’il pose la question de violences conjugales devant des signes évocateurs, la patiente 

nie parfois l’existence de violences. Parce qu’elle n’est pas prête à en parler ou parce qu’elle 

n’est pas consciente d’être victime de violente. Le déni de ces patientes n’était pas toujours 

compris par les médecins interrogés, cela pouvait constituer une difficulté dans leur pratique. 

Ce résultat confirme l’étude de J. Bures menée sur les médecins généralistes de Haute 

Normandie en 2016 ; où la réticence des patientes est la principale difficulté évoquée par 

82% des 84 médecins interrogés. (22) 

Certains généralistes ont évoqué la difficulté d’envisager les violences conjugales, au même 

titre que d’autres hypothèses étiologiques. Dès lors, pour en parler il faut d’abord y penser. 

Cet élément souligne la limite qu’il peut y avoir entre une approche biomédicale axée 

essentiellement sur la mise en évidence d’une éventuelle pathologie médicale et une 
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approche biopsychosociale axée sur des facteurs non obligatoirement médicaux. Ce constat 

est également retrouvé dans la thèse d’A. Ledoux menée en 2018 sur les médecins 

généralistes du Pays Basque. Face à des signes cliniques évocateurs, 85,2 % (n=69) n’ont 

pas pensé à l'existence de violences conjugales. (23) 

Par ailleurs, s’enquérir de la présence d’enfants au domicile et des retentissements des 

violences conjugales sur l’enfant ne semble pas être encore ancré dans les pratiques des 

médecins généralistes.  

III.3 - Difficultés et Ressenti du médecin généraliste  

Les difficultés que peuvent éprouver les généralistes viennent d’incompréhension de la 

violence conjugale ou de manque de ressource d’aide à l’accompagnement des victimes. De 

plus, la plupart des médecins n’a pas intégré que l’exposition à la violence conjugale est une 

forme de maltraitance infantile psychologique. Ce qui peut rendre plus complexe 

l’accompagnement des enfants.  

Notre mission en tant que généraliste est d’accompagner les victimes à trouver une issue 

aux violences, mais elles ne peuvent le faire qu'à leur propre rythme. Il persiste une 

incompréhension des médecins face à leur patiente qui reste ou qui retourne auprès d’un 

conjoint violent. En effet dans les situations de violences conjugales, de multiples obstacles 

empêchent la victime de s’extraire de la situation. Le premier obstacle est l’emprise.  

L’isolement social, la dépendance financière, la peur de la stigmatisation, la peur des 

représailles, la perte d’autonomie et de confiance en soi sont à la fois des conséquences des 

violences conjugales et des freins au départ. 

Avec les victimes de violences, dans un premier temps, il faut travailler la prise de 

conscience de l’anormalité de la violence, puis sur l’élaboration de solutions adaptées à 

chaque situation.  

L’accompagnement d’une victime de violences conjugales n’est pas toujours aisé pour un 

soignant, elle nécessite de savoir définir et reconnaître une emprise” (24) mais également de 

repérer les obstacles éventuels auxquels la victime est susceptible d’être confrontée. 

Cela met parfois le médecin en difficulté face à des situations qui perdurent dans le temps. Il 

peut aussi se désinvestir devant l'incompréhension des retours en arrière, qu’il faut imputer à 

la problématique de la violence et non aux victimes.  

Les médecins interrogés ont expliqué leur sentiment d’impuissance par manque de levier 

d’action pour accompagner les victimes.  



N° d'ordre : 40-2020-       ANNÉE 2020 

28 

Concernant les enfants qui vivent dans un contexte de violences conjugales, il reste encore 

un travail de sensibilisation des professionnels de santé. Les médecins, que nous avons 

interrogés, ne chercheraient pas à savoir si l’enfant est témoin et/ou victime direct  de 

violences. De plus, ils ne s’enquerraient pas toujours de l’état de santé de l’enfant. Et ne pas 

rechercher le retentissement psychologique pourrait faire penser qu’il est négligeable voire 

acceptable.  

Aucun des médecins interrogés n’avait suspecté de situation de violence conjugale devant 

un comportement ou des signes évocateurs chez l’enfant. Les travaux menés par Jaffe et 

Sudderman en 1999 listent les symptômes possibles de l’enfant exposé. (Cf Tableau 2) 

Tableau 2 – Réactions possibles de l’enfant exposé à la violence conjugale – Par 

Sudderman et Jaffe, 1999 (25) 

 

Cependant ces symptômes sont ceux de l’enfant en souffrance. Il est impossible de prévoir 

quelles conséquences l’exposition à des violences conjugales aura pour chaque enfant. Ces 
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conséquences sont modulées par la résilience de l’enfant et les facteurs protecteurs de la 

famille et de l’environnement. (26) 

L’accompagnement et le soutien de l’enfant dépasse souvent le cadre de la médecine 

générale et nécessite une prise en charge pluridisciplinaire par un personnel formé. Il peut 

être initié par le généraliste en repérant chez les enfants des signes de mal-être, des 

troubles du développement ainsi que les ressources protectrices de l’enfant, du parent et de 

leur environnement. (27) Il faut veiller à une neutralité ; dans ces conflits, l’enfant peut être 

instrumentalisé dans l’optique d’atteindre un des parents. De nombreux enfants témoins de 

violences conjugales peuvent souffrir de conflit de loyauté. (28) 

Ces situations sont d’autant plus complexes qu’elles sont au croisement entre protection de 

l’enfance et aide aux femmes victimes de violence. La recherche menée par M-L Deroff et E. 

Potin (20), en 2013, sur cette problématique met en lumière la difficulté pour les acteurs 

sociaux en charge des victimes de violence conjugale de porter une double attention 

particulière sur la femme victime et sur les enfants. Les intérêts de protection de l'enfant ne 

sont pas toujours ceux de la mère. Elle peut se retrouver rendue responsable du danger 

encouru par ses enfants alors qu’elle est elle-même victime de la situation. 

Le médecin généraliste se trouve dans cette position de double action : accompagnement 

des femmes victimes et protection de l’enfance. C’est pourquoi, ils tentent d’abord 

d’échanger avec les parents, souvent seulement la mère, pour envisager des pistes pour 

l’enfant. Ce n’est qu’en cas d’échec qu’ils avertissent la protection de l’enfance. Et ils 

insistent sur l’importance de le faire en informant les parents. Car la relation de confiance 

médecin-patient est primordiale en médecine générale. 

Cette relation de confiance entre une femme victime de violences conjugales et un 

généraliste est confortée par l’assurance du secret médical. Dans 5 entretiens, les médecins 

ont employé l’argument du secret médical pour rassurer la patiente et/ou l’amener à se 

confier. Malgré tout, le médecin peut se sentir impuissant à face une victime de violence 

conjugale sous l’emprise de son agresseur et en situation de grave danger. Cela a d’ailleurs 

été évoqué dans deux entretiens. 

Pour que les professionnels de santé puissent protéger ses femmes une mesure a été 

proposée dans ce sens à l’issue du Grenelle de novembre 2019. Une levée du secret 

médical permettant aux médecins et professionnels de santé de faire un signalement au 

procureur de la République sans l’accord de la victime lorsqu’elle est sous l’emprise de son 

partenaire et en situation de danger immédiat. Cette mesure semble diviser le corps médical. 
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Les défenseurs de la mesure se félicitent d’avoir enfin des moyens concrets pour protéger 

des femmes. Pour eux déroger au secret médical pourra permettre de sauver des vies.  

Les détracteurs quant à eux avancent principalement deux arguments. Le premier est que le 

secret médical est la base de la confiance et donc de la confidence dans ces situations. Le 

second est qu’il nuit à la victime dans son processus de ré-autonomisation aboutissant à une 

sortie des violences conjugales. Se confier sur les violences, porter plainte, initier les 

démarches étant la première étape. Faire ce signalement à la place de la patiente, la prive 

de cette initiative et conforte sa perte d’autonomie. 

Il est cependant rappelé lors de la conférence de clôture du Grenelle, le 25 novembre 2019, 

que la dérogation au secret médical sera possible en cas de danger immédiat pour la 

patiente mais non obligatoire. (12) 

Dans cette étude qualitative, les médecins généralistes interrogés font part de lacunes dans 

la connaissance des acteurs locaux. Ce qui les empêche d’effectuer au mieux leur rôle 

d’orientation. Ce constat a également été mis en évidence dans la recherche menée par A. 

Ledoux sur les médecins généralistes du Pays Basque en 2018, La méconnaissance du 

réseau de soin est une difficulté pour 64 % des médecins. Seulement 55,6% des 87 

médecins interrogés transmettaient les coordonnées du numéro national 3919 à leurs 

patientes (23). 

Constituer un réseau de professionnels dans le domaine est une solution avancée par les 

médecins. C’est également une des recommandations du rapport Henrion (6) d’envisager 

une perspective pluridisciplinaire. Dans les recommandations de l’HAS de novembre 2019, 

le médecin généraliste doit identifier et s’entourer d’un réseau. Cependant dans le cadre des 

violences conjugales les intervenants sont nombreux : police/gendarmerie, association de 

patientes, procureur de la république, assistantes sociales, psychologues et/ou psychiatres, 

centre d’hébergement d’urgence, centre médico-judiciaire …  

De plus il n’y a pas toujours communication entre ces différents interlocuteurs, ce qui rend la 

constitution du réseau difficile. Cela paraît difficile et chronophage pour chaque praticien de 

se créer un réseau. Cette mission devrait être facilité par la création de référent s « femmes 

victimes de violences ». Ce poste existe depuis 2014 c’est un des objectifs du 4ème plan 

interministériels de lutte contre les violences faites aux femmes de 2014 à 2017 (29). En 

deux ans, 74 postes ont été créés dans 52 départements.  

De plus le ministère en charge des droits des femmes, a créé en 2019 un annuaire national 

des structures accompagnant les femmes victimes de violence disponible sur www.stop-

violences.gouv  

http://www.stop-violences.gouv/
http://www.stop-violences.gouv/
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Ces démarches de facilitation de l’accès de l’information et des ressources sont à 

poursuivre. Ils seraient également intéressant des journées de rencontres, d’échanges et 

formation sur la thématique des violences conjugales incluant professionnels de santé, 

professions juridiques et milieu associatif. Pour donner à tous envie de travailler ensemble à 

l’amélioration de l’aide aux victimes.  

III-4 Pistes d’améliorations de la prise en charge des VC en médecine générale. 

Il est nécessaire d’améliorer la formation des professionnels de santé non seulement sur le 

dépistage des violences conjugales mais également sur leur prise en charge. Cela passe par 

une sensibilisation sur les mécanismes de la violence dans le couple et leurs conséquences 

sur l’ensemble de la famille. Actuellement, il n'y a pas d’outils techniques d’aide au dépistage 

adaptés à la médecine générale en français. 

A ce jour, l’HAS recommande d’utiliser des questions adaptées au contexte (11,  image 1). 

Image 2 : Recommandations de dépistage de l’HAS, juin 2019 

Dans la thèse intitulée « Repérage des violences conjugales en médecine générale : 

Évaluation de deux types d’interventions », Anne-Lise Bolot a montré que l'utilisation d'un 

questionnaire de dépistage des violences conjugales est utile. Lorsque que le médecin 

généraliste est informé d’une situation de violences conjugales, cela modifie le suivi de la 

victime (2). 

Le questionnaire Woman Abuse Screening Tool version francophone (Wast-fr) est la version 

en français québécois du test Wast (Annexe 3.1), validé dans le dépistage de violence 

conjugale. Il s’agit d’une liste de questions d’aide au dépistage de violences conjugales. Le 
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diagnostic positif ou négatif est laissé à l’interprétation du médecin selon les réponses 

données. Il a été évalué lors d’une thèse de médecine générale et jugé facile d’utilisation 

dans une consultation de médecine générale (2, 30). 

Le questionnaire des quatre questions HARK, quant à lui, est composé de 4 questions. Il a 

été validé en anglais dans le dépistage des violences conjugales pendant la grossesse. Cet 

outil nécessite une validation statistique en France avant son utilisation (Annexe 3.2) 

Concernant les enfants exposés, il n’existe aucune recommandation sur la manière 

d’aborder le sujet avec eux ni d’outil d’aide au dépistage. Ce sont des pistes à travailler pour 

améliorer le repérage en médecine générale. 

Une autre piste d’amélioration avancée par les médecins interrogés est une fiche à remettre 

aux patientes avec des conseils et des coordonnées. Mais la majorité des médecins 

interrogés ne disposait pas des fiches déjà existantes à télécharger sur : https://stop-

violences-femmes.gouv.fr/telecharger-les-outils-de.html. Cependant, cela peut être un 

danger pour la patiente si le conjoint violent découvre ce type d’informations sur elle. 

Afin de sensibiliser les médecins au sujet des violences conjugales et de les informer sur les 

nouvelles recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) de juin 2019 sur la prise en 

charge des violences conjugales (13), nous avons réalisé une fiche d’informations qui leur 

est destinée. 

Cette fiche reprend les conseils de recommandations HAS et du site déclic-violence pour le 

repérage et l'évaluation des victimes de violences conjugales. S’y trouvent également les 

coordonnées des acteurs locaux en Ille et Vilaine et les principales ressources à disposition 

des médecins généralistes. Elle sera diffusée par le conseil de l’ordre des médecins d’Ille et 

Vilaine en septembre 2020 à l’ensemble des médecins inscrits au tableau de l’ordre en Ille et 

Vilaine. (Annexe 4) 

 

 

https://stop-violences-femmes.gouv.fr/telecharger-les-outils-de.html
https://stop-violences-femmes.gouv.fr/telecharger-les-outils-de.html
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Conclusion 

Une victime de violence conjugale sur cinq s’adresse en premier lieu à un médecin 

généraliste. Les victimes sont trop peu nombreuses à briser le silence et nous avons tous un 

rôle à jouer pour lever le tabou et mettre fin au cercle de la violence conjugale. 

Les médecins généralistes sont conscients des enjeux et du rôle qu’ils ont à jouer. La plupart 

sont suffisamment à l’aise avec le sujet pour en parler aux patients, dépister, accompagner, 

écouter et conseiller les victimes.  

Cependant, ils se sentent souvent impuissants face à des victimes de violence conjugale. 

Par manque de temps lors d’une consultation de médecine généraliste. Par carence ou 

méconnaissance des acteurs locaux. Par manque de connaissance sur les mécanismes de 

l’emprise et des conséquences psychologiques de la violence conjugale. Certains rapportent 

se sentir en difficulté face à l’ambivalence des victimes. Toutefois les consciences évoluent, 

les médecins sont plus sensibilisés et savent trouver les ressources locales pour venir en 

aide aux patients. 

Le sujet des enfants reste à travailler, la recherche d’une coexistence de maltraitance 

physique est quasi systématique, mais l’exposition à la violence conjugale n’est pas encore 

considérée comme une forme de violence psychologique. Pourtant ce seul motif 

nécessiterait la rédaction d’une information préoccupante voire l’extraction du foyer.  

De plus, le rôle de la protection est trop souvent laissé uniquement à la mère, le père reste 

exempt de son devoir de protection de l’enfant. L’implication de l’auteur des violences 

conjugales dans la responsabilité de la protection de l’enfance est une piste qui reste à 

travailler sur le plan juridique. Concernant l’auteur de violence, les médecins généralistes 

affirment qu’il faut leur apporter des soins notamment psychologiques. 

De nombreuses pistes d’améliorations sont à développer. Il faut accroître la diffusion des 

outils pouvant être utiles aux médecins généralistes. Notamment des sources d’informations 

(www.déclicviolence.fr) ; et des ressources spécialisées :  répertoire gouvernemental 

disponible sur https://stop-violences-femmes.gouv.fr/-les-associations-pres-de-chez-vous-

.html?dep=35.  

Il faut également former et informer sur les outils cliniques d’aide au dépistage (WAST-fr) 

existants. Cependant la relation de confiance du médecin avec le patient et la manière dont 

la question est posée semblent plus importer que la question utilisée. Une attitude 

bienveillante et une écoute empathique suffisent à amener des patients à la confidence.  

http://www.déclicviolence.fr/
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Il ne faut pas sous-estimer la violence conjugale et la complexité de ces situations. De la 

suspicion du problème à l'orientation des victimes : l'accompagnement est un processus long 

mais essentiel. Ecouter, faire prendre conscience de l’anormalité de la situation à la victime, 

la déculpabiliser. 

Pour ne pas se décourager le médecin généraliste doit s’entourer d’un réseau, être à 

l’écoute de ses propres besoins et conscient de ses limites.  

En parler c’est la première étape pour dépister, accompagner et venir en aide à toutes les 

victimes de violence intra familiales.  
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Annexe 1 : Guide d’entretien 

Quelle est la place du médecin généraliste au sein d'une famille victime de 

violences conjugales ? 

Nous allons réaliser cet entretien aujourd’hui dans le cadre de mon projet de thèse sur le rôle 

du médecin généraliste face à des familles exposées aux violences conjugales. 

On sait qu’en France une femme sur dix est victime de violences conjugales chaque année. 

Cette violence prend place au cœur de l’intimité d’un couple ou d’une famille, et cette 

violence a des conséquences non seulement sur la santé de la femme mais sur l’ensemble 

du cercle familial. 

On différencie conflits conjugaux dans lesquels les tensions sont alimentées par les deux 

membres du couple de manière symétrique et la violence conjugale qui est une tentative de 

domination dans le couple par la terreur et la violence, c’est à cette violence conjugale qu’on 

va s’intéresser aujourd’hui. Notamment à la place de l’enfant dans ces familles où règne un 

climat de violence. 

En tant que médecin de « famille » il n’est pas toujours aisé de concilier prise en charge des 

violences conjugales et protection de l’enfance. 

Ce qui nous intéresse ici, c’est d’aborder le rôle mais aussi les difficultés du médecin dans 

ces situations. 

Cet entretien sera enregistré pour être retranscrit et analysé de manière exhaustive 

secondairement. 

Partie 1 – Données socio-démographiques 

− Sexe 

− Depuis combien de temps êtes-vous installé ? 

− Lieu d’installation : Rural/semi rural/urbain 

− Modalités d’installation : cabinet de groupe/isolé 

− Type de patientèle : jeune/âgé/niveaux socio-économiques 

− Proportion de pédiatrie : <10 % ; 10-30 % et >30 % 
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Partie 2 – La révélation des violences conjugales : 

1. Pouvez-vous me raconter une situation d’un(e) patient(e) victime de violences conjugales

? 

2. La révélation de ces violences venait-elle d’elle ? Ou les avez-vous suspectées puis

questionné la patiente ? 

3. Est-ce que cela vous paraît difficile de demander à un/une patiente s’il/elle est victime de

violences conjugales ? 

4. Dans cette situation savez-vous si le couple avait des enfants, est-ce que leurs enfants

étaient témoins de cette violence ? 

Partie 3 – Mesurer et prévenir les conséquences : 

5. Avez-vous remarqué des répercussions de ces violences sur l’enfant ? Sur sa santé

psychique ou physique, sur son développement ? 

6. Y a-t-il eu des signes ou comportement qui vous ont fait suspecter que l’enfant était

témoin de violence conjugale ? 

7. Est-ce que la révélation de ces violences a changé votre manière d’appréhender cette

famille ? Comment ? 

8. Dans cette famille avez-vous remarqué des conséquences sur la parentalité ?

Partie 4 – Protégez la famille : 

9. Racontez ce que vous avez pu proposer à cette famille face à cette situation de violence

conjugale ? Les avez-vous orientées vers d’autres interlocuteurs ? 

10. Comment avez-vous ressenti votre rôle de médecin généraliste ?

11. En tant que médecins généralistes, de quoi avez-vous besoin pour mieux appréhender

ces situations ? 

12. Avez-vous de remarques sur le sujet ?
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Annexe 2 : Grille de Codage 

Dépistage 

Dépistage systématique 

Dépistage ciblé 

Déni des patientes 

Difficultés à aborder le sujet 

Consultation pour un autre motif 

Attente qu’on leur pose la question 

Confidence facilitée face à un nouvel interlocuteur 

Confidence venant de la patiente 

Signes évocateurs 
chez la femme  

Symptômes psychiques 

Présentation/discours 

Traces de coups 

Signes évocateurs chez l’enfant 

Compréhension des 
mécanismes de la 

violences 

Types de violence 

Psychiques 

Physiques 

Verbales 

Sexuelles 

Economiques 

Phases de la violence 

Profil de l’auteur 

Profil de la victime 

L’enfant = victime 
collatérale  

Risques de maltraitance infantile physique 

Un mari violent n’est pas un bon père 

Frein/Ambivalence au 
départ 

Mécanisme de l’emprise 

Maturation de la réflexion de partir 

VC vécu comme une fatalité 

Femme ne se voit pas comme une victime 

Difficultés à reconstruire une vie après 

Conséquences de la 
violence conjugale 

Sur la femme  
Psychologiques 

Physiques 

Sur l’enfant  

Physique / Développement 

Psychologique 

Scolaire 

Banalisation de la violence 

Reproduction du schéma de violence 

Peur de l’auteur 

Sur la parentalité 

Sur la relation 
médecin-patient  

Difficultés à suivre l’auteur et la victime 

Attention accrue aux patients 

Respect du secret 
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Prise en charge des 
violences conjugales 

Faire prendre conscience de l’anormalité de la situation 

Identifier les ressources mobilisables 

Psychologique 

Social 

Médical 

Juridique 

Prise en charge de l’auteur 

Prise en charge des 
enfants 

Médico-psychologique 

Protection des enfants 

Aider la maman c'est aider l'enfant 

Place du médecin 
généraliste 

Rôle du médecin 
généraliste  

1er recours 

Dépistage 

Conseil 

Soutien /accompagnement 

Légal 

Difficultés du 
médecin 

Chronophage 

Sous diagnostic 

Menace 

Tabous 

Pas de communication entre les interlocuteurs 

Difficultés de suivi 

Difficultés à suivre des hommes victimes 

Manque/méconnaissance des ressources 

Financière 

Ressenti 

Nécessité d’une bonne relation 

Incompréhension / découragement 

Sentiment d’impuissance ; 

Peur des conséquences 

Travail en réseaux 

Fiche à remettre aux patients 

Formations 

Informations aux patient 

Outils de dépistage rapide 
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Annexe 3 : Test de dépistage rapide des violences conjugales : 

Annexe 3. 1 Test WAST-fr (Woman Abuse Screening Tool) 

1. En général comment décririez-vous votre relation de couple ?

− Très tendue / quelque peu tendue / aucune tension 

2. Quand il y a dispute dans votre couple, solutionnez-vous le conflit avec...

− beaucoup de difficultés / une certaine difficulté / aucune difficulté 

3. Vos disputes vous font-elles parfois vous déprécier ou vous bouleversent-elles ?

− souvent / parfois / jamais 

4. Les disputes se terminent-elles parfois par des gifles, des coups ou bousculade ?

− souvent / parfois / jamais 

5. Avez-vous parfois peur de ce que peut dire ou faire votre partenaire ?

− souvent / parfois / jamais 

6. Votre partenaire a-t-il déjà abusé de vous physiquement ?

− souvent / parfois / jamais 

7. Votre partenaire a-t-il déjà abusé de vous émotivement ?

− souvent / parfois / jamais 

Annexe 3.2 - Test des quatre questions HARK : 

H : Humiliation – Within the last year, have you been humiliated or emotionnally abused in 

other ways by your partner or ex partner ? 

A : Afraid – Within the last year, have you been afraid of your partner or ex partner ? 

R : Rape – Within the last year, have you been raped or forced in any kind of sexual activities 

by your partner or ex partner ? 

K : Kick – Within the last year, have you been kicked, hit, slapped or ortherwise physically 

hurt by your partner or ex partner ? 
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Annexe 4 – Fiche d’information à destinée des médecins généralistes d’Ille et Vilaine 
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